
Plan de relance « Biodiversité sur les territoires »
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   Biodiversité sur les territoires dotée de 235 M€ :

 Restauration écologique (135 M€)  : 10 M€ pour les agences 
de l'eau / 80 M€ pour EDF (passes à poissons) / 19 M€ pour l’OFB / 

26 M€ pour les services déconcentrés
(dont 8M€ non répartis à ce stade)

 Aires protégées (60 M€) : 22 M€ services déconcentrés /
19 M€ OFB / 19 M€ Parcs nationaux

 Littoral (40 M€)  : 25M€ Conservatoire du littoral /
10 M€ (gestion du trait de côte, hors » 113 » : DHUP),

5M€ pour le sentier du littoral

 Biodiversité sur les territoires, 
prévention des risques et 

renforcement de la résilience
(300 M€ en AE, 70 M€ en CP en 

2021)

    Restauration écologique 
(3,040 M€)

 Préfet Normandie : 1 M€
 AE SN+LB (indicatif) : 0,985 M€
 OFB (indicatif) : 1, 055 555 k€

 Aires protégées (« CEN », « RNN 
», « PNR »)

 Préfet Normandie : 1,470 M€ 

  plan séisme Antilles 
(bâtiments)

50 M€  (hors « 113 »)l 

  renforcement des 
barrages (en 58 – 42 – 32) 

 15 M€ (hors « 113 »)l 



Restauration écologique

Appel à projets lancé par la DREAL Normandie :

● Territoire : région Normandie

● Cibles : Collectivités, associations, entreprises, État et ses établissements publics

● Travaux éligibles :

– Travaux de restauration des milieux, y compris marins et littoraux

– Travaux RCE

– Travaux sur le domaine public fluvial en faveur de la biodiversité

● Ouvert le 01/02/21 – Jury de sélection (DREAL/DIRM/DDTM/OFB/Agence de l’eau Seine 
Normandie/Région)

● 19 projets retenus pour un montant totale de 1,09 M€ dont 0,98 M€ financé par le plan de relance
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Aires protégées

Appel à projets lancé par la DREAL Normandie :

● Territoire : région Normandie

● Cibles : PNR, gestionnaires de RNN et CEN Normandie ( pour les terrains qu’il possède et qu’il gère)

● Travaux éligibles :

– Travaux de restauration des milieux, lutte contre les espèces exotiques envahissantes

– Travaux pour amélioration d’accès au public

–  Actions d’accompagnement des activités humaines vers des pratiques plus durables 
d’agroécologie. 

● Ouvert le 01/02/21 – Jury de sélection(DREAL/DDTM/OFB/Agence de l’eau Seine Normandie/Région)

● 8 projets retenus pour un montant total de 1,57 M€ dont 1,37 M€ financé par le plan de relance
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Quelques exemples de projets retenus 
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Mise en place et restauration d’équipements 
pour la gestion pastorale dans le marais Vernier 

(PNR Boucles de la Seine 27)

Restauration écologique et 
accueil du public dans la 

RNN de Beauguillot 
(PNR des marais du Cotentin 

et du bessin 50) 

Projet de restauration et de sécurisation
 de la carrière de la Mansonnière 

(PNR du Perche 61)

Restauration de pelouses acidiphiles
 et calcicoles sur la carrière de Sassy 

(Conservatoire des espaces naturels 14)

Réalisation d’un parcours d’interprétation
 sur les coteaux de la Seine

 (Conservatoire d’espaces naturel 76)

 Restauration 
écologique du coteau du Vigreux 

à Saint-Aubin sur Gaillon
(Communauté d’Agglomération Seine Eure 27)

 Travaux de restauration écologique 
du site du Val de Cesne

(Communauté de communes 
Yvetot-Normandie 76)

Restauration écologique de 
coteaux calcicoles
(CD de l’Orne 61)

Restauration d’habitats 
de  landes à bruyères dégradés sur

 le mont de Doville (CPIE du Cotentin 50)

Restauration écologique des discontinuités
 et réservoirs du territoire communal
(Commune de Saint-Loup-Hors 14)



Restauration écologique et accès du public dans la réserve 
naturelle nationale du domaine de  Beauguillot (50)

Un ambitieux projet porté par le PNR des marais du Cotentin et du Bessin, gestionnaire de la réserve 
naturelle, permettant :

● de restaurer la connexion écologique entre la partie nord de la réserve et la zone d’extension au sud, 
classée par décret du 8 octobre 2021

● d’accueillir le public dans de bonnes conditions sur un nouveau parcours connecté au territoire, tout 
en préservant les enjeux de biodiversité.

Point d’avancement :

● autorisation de travaux délivrée par le préfet en février 2021

● permis d’aménager en cours d’instruction

● travaux majeurs programmés à l’été 2022

Financement plan de relance : 516 648 € (80 %) 
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Projet financé par

Contexte
La vocation première de la réserve naturelle est la préservation du patrimoine naturel, 
notamment l’accueil des oiseaux d’eau. C’est également un site important pour le 
tourisme de découverte.

Travaux projetés
En 2022 et en 2023, des travaux d’aménagements seront conduits pour :
- Améliorer l’accueil du public avec de nouvelles infrastructures d’observation,
de circulation et d’information (observatoires, sentiers balisés connectés aux 
itinéraires de randonnée, panneaux d’information, visites guidées...).

- Améliorer les fonctionnalités écologiques par la reconnexion d’un vaste ensemble
de prairies humides (arasement d’un merlon, effacement d’un chemin et d’un passage 
busé).

Projet de restauration écologique et d’accueil du public de
la Réserve Naturelle Nationale du Domaine de Beauguillot 

Vue en perspective du projet de reconnexion de prairies humides et d’un nouvel observatoire.
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